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LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Direction Départementale des

Territoires et de la Mer
Service Construction Transports

Crise
Pôle Gestion de Crise Transports

Unité Transports

 

ARRÊTÉ MODIFICATIF PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA
CIRCULATION SUR L’AUTOROUTE A8 POUR TRAVAUX 

DE RÉFECTION DE LA COUCHE DE ROULEMENT

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
 Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 82.263 du 22 juillet 1982 ;

Vu le décret du 29 novembre 1982, approuvant la convention de concession passée entre l’État et la Société
des Autoroutes Estérel Cote d’Azur Provence Alpes (ESCOTA) pour la concession de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des Autoroutes Concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu, le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires d’auto-
routes ou d’ouvrages d’art ;

Vu, le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’ac -
tion des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents qui l’ont modifié ;

Vu la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national
(RRN) ;

Vu le règlement de l’exploitation de la Société ESCOTA, en date du 8 juillet 2012 ;
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Vu l’arrêté permanent n°2014048-0007 de chantiers courants concernant les autoroutes A8, A50, A51, A52,
A501et A520 dans leurs parties concédées à la société ESCOTA dans le département des Bouches du Rhône
en date du 17 février 2014 ;

Vu l’arrêté n°13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
D’ISSERNIO, Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

Vu l’arrêté n°13-2017-12-14-003 du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la Di-
recteur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ; 

Considérant la demande de la Société ESCOTA en date du 07 juin 2018 ;

Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que la sécurité des person-
nels des entreprises réalisant ces travaux, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation durant la
réalisation de ces travaux qui nécessitent des fermetures de bretelles d’autoroutes. 

Sur Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

A R R E T E

ARTICLE 1

Suite à des retards de réalisation des travaux il est nécessaire de modifier l’arrêté n°13-2018-05-03-009 du 3
mai 2018 réglementant temporairement la circulation pendant les travaux de réfection des chaussées sur
l’autoroute A8 - entre le PR 21.800 et le PR 28.900, comme suit.

ARTICLE 2

Les travaux se dérouleront de la semaine 24 à la semaine 27 (28 semaine de réserve), à raison de 4 nuits
(22h30 - 04h30) par semaine entre le lundi soir et  le vendredi matin selon le phasage et la chronologie
suivante :

2.1 Scenario 2 : 5 nuits sur les semaines 24 et 25  (26 et 27 semaines en réserve).

2.2 Scenario 3 : Pendant 1 nuit en semaine 24 (25 semaine en réserve).

2.3 Scenario 4 : Pendant 3 nuits en semaines 26 (27 et 28 semaines en réserve).

2.5 Scenario 5 : Pendant 2 nuits en semaine 27 (28 semaine en réserve). 

Les autres dispositions de l’arrêté n° 13-2018-05-03-009 du 13 mai 2018 restent inchangées.
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ARTICLE 3
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans
un délai  de 2 mois à compter de sa publication au recueil  des actes administratifs  de la préfecture des
Bouches du Rhône. 

ARTICLE 4

Le présent arrêté sera adressé aux destinataires suivants :

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
Le Directeur de la Société des Autoroutes Estérel, Cote d’Azur, Provence, Alpes ;
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
Les  Maires  des  Communes  d’Aix en  Provence,  Châteauneuf  le  Rouge,  Fuveau,  La  Bouilladisse,   et  le
Tholonet ;
Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie d’Aubagne ;

chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Fait à Marseille, le 7 juin 2018

Pour Le Préfet et par délégation,
le Chef de Pôle Gestion de Crise 

Transport

Anne-Gaelle Cousseau
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Direction des territoires et de la mer

13-2018-06-07-001

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de

préemption à l’Établissement Public Foncier

Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme

pour l’acquisition d’un bien sis à l'ange du Bd Alphonse

David et la Place Julien Grenier sur la commune de

Ceyreste
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
des Bouches-du-Rhône

Service Territorial Sud

Arrêté préfectoral n°…………….…….……..…… déléguant l'exercice du droit de préemption
à l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien sis à l'ange du Bd Alphonse David et la Place Julien Grenier

 sur la commune de Ceyreste

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et
R.302-14 à R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L.210-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2017 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1
du Code de la Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la
commune de Ceyreste ;

VU la  convention cadre  entre  le  préfet  de Région et  l’Établissement  Public  Foncier  Provence-
Alpes-Côte d'Azur signée le 14 décembre 2015 ;

VU la délibération en date du 30 mars 2017 de la Métropole d'Aix-Marseille Provence instaurant le
Droit de Préemption Urbain Renforcé sur la zone UA du Plan d’Occupation des Sols de Ceyreste
afin de  permettre de redynamiser le centre ancien et de mieux répondre aux obligations en matière
de production de logement social ;

16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 -  04 91 28 40 40
site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 15 mars 2002, modifiés les 26/06/2014 et 30/03/2017,
document d’urbanisme en vigueur, qui place la parcelle objet de la DIA en zonage UA ;

VU la convention habitat à caractère multi-sites conclue entre l'EPF PACA et la CUMPM en date
du 9 mars 2015 ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Olivier MAGNAN, notaire, domicilié
avenue 205 avenue Emile Bodin, reçue en mairie de Ceyreste le 28 mars 2018 et portant sur la
vente d’une partie d'un bâtiment situé à l'angle du boulevard Alphonse David et la Place Julien Gre-
nier à Ceyreste , correspondant à la parcelle cadastrée BI 133 d’une superficie de 51 m ² au prix de
130 000,00 € (cent trente mille euros) visées dans la déclaration ;

VU l’arrêté n°13-2017-09-01-012 du 1er septembre 2017 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe D'ISSERNIO, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône
et l’arrêté n°13-2017-09-01-023 du 1er septembre 2017 portant délégation de signature aux agents
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDÉRANT que l'acquisition de ce bien, à usage d'habitation situé à l'angle du boulevard Al-
phonse David et la Place Julien Grenier à Ceyreste, correspondant pour partie à la parcelle cadastrée
à la parcelle cadastrée BI 133 d’une superficie de 51 m², par l’Établissement Public Foncier de la
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur participe à la réalisation d'opérations d'aménagement ou de
construction permettant à la commune la réalisation des objectifs déterminés en application du pre-
mier alinéa de l'article L.302-8 du code de la construction et de l'habitation ; 

CONSIDÉRANT le délai légal de 2 mois à compter de la communication de la déclaration d'inten-
tion d'aliéner pour faire part au propriétaire de l'intention d'acquérir en application du droit de pré-
emption ;

ARRÊTE :

Article 1er : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délé-
gué à l’Établissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de
l'article L.210-1 du code de l'urbanisme ;

Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de
l'article L.302-8 du code de la construction et de l'habitation ;

Article 2 : Le bien en copropriété concerné par le présent arrêté  correspond aux lots 1 et 3. La par-
celle est cadastrée BI 133 et représente une superficie de 51 m², il se situe à l'angle du boulevard Al-
phonse David et la Place Julien Grenier à Ceyreste ;   

16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 -  04 91 28 40 40
site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 3 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de l’État.

        Fait à Marseille, le 07 juin 2018

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Bouches-du-Rhône

signé : Jean-Philippe D’ISSERNIO 

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans  le  délai  de  deux  mois  à compter  de  sa  notification devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet)
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2018-06-06-004

Arrêté du 6 juin 2018 portant renouvellement de l'agrément

de protection de l'environnement dans le cadre

départemental de l'association COLINEO
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Préfecture
Secrétariat Général
Direction de la Citoyenneté de
la Légalité et de l’Environnement    
Bureau de l'Utilité Publique de la Concertation
et de l'Environnement  
Mission Enquêtes Publiques & Environnement    
Affaire suivie par : Mme OLIVIERI
Tél. : 04.84.35.42.41 

Arrêté
portant renouvellement

de l’agrément de protection de l’environnement 
dans le cadre départemental 
de l'association COLINEO

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 141-1 et R. 141-2 à R. 141-20 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du 12
juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au titre de la protection de
l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la liste des documents à fournir
annuellement, notamment son article 2 ;

Vu la circulaire du 14 mai 2012 relative à l’agrément des associations au titre de la protection de
l’environnement et à la désignation d’associations agréées, organismes et fondations reconnues
d’utilité publique ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement
durable au sein de certaines instances (publiée au BulletinOfficiel du 10 juin 2012 du Ministère de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie),

Vu la demande présentée à la préfecture des Bouches du Rhône,par l’association COLINEO, déclarée
conformément à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, dont le siège
social est situé Maison des associations et de la démocratiede Château Gombert, 17 avenue Paul
Dalbret, 13013 Marseille, en vue d’obtenir le renouvellement de l’agrément au titre de l’article L. 141-
1 du code de l’environnement dans le cadre départemental ;

Vu l’avis favorable de la directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 22 septembre 2017 et complété le 18 octobre 2017 ;

Vu les pièces produites conformément à l’article R141-17-1 du Code de l’environnement ;

Considérant que l’association COLINEO remplit les conditions prévues à l’article R. 141-2 du code de
l’environnement, en ce que par son objet statutaire elle participe à la protection, à la gestion durable de
l’environnement ainsi qu’à des actions de formation, de promotion et d’éducation à l’environnement ;

Considérant que cet objet correspond aux domaines de protection de la nature et de gestion des
patrimoines naturels, énumérés à l’article L. 141-1 du code de l’environnement ;
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Considérant que c’est à titre principal que l’association COLINEO œuvre pour la protection de
l’environnement, et qu ‘elle dispose d’un nombre de membres supérieur à 50 (151 membres) et exerce
son activité sur au moins deux arrondissements des Bouches-du-Rhône en ce qu’elle consacre une part
prépondérante de son activité à la protection, à la gestion durable de l’environnement ainsi qu’à des
actions de formation, de promotion et d’éducation à l’environnement ;

Considérant que le nombre de ses membres et leur répartitionsont suffisants eu égard au cadre
départemental pour lequel elle sollicite l’agrément et queson activité porte sur l’ensemble de ce
territoire ;

Considérant que le fonctionnement de l’association est conforme à ses statuts.

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

Arrête

Article 1

L’agrément d’association de protection de l’environnement dans le cadre départemental de l’association
COLINEO, dont le siège social est situé à la Maison de quartier de Château Gombert – 17 avenue Paul
Dalbert – 13013 Marseille est renouvelé au titre de l’article L 141-1 du Code de l’Environnement.

Article 2

Cette décision de renouvellement d’agrément est accordée pour une durée limitée à cinq ans et prendra
effet à compter de la date de sa signature ; son renouvellement, en application de l’article R141-17-2 du
Code de l’Environnement, devra être sollicité six mois au moins avant la date à laquelle viendra à
expiration sa validité.

Article 3

L’association agréée de protection de l’environnement esttenue, conformément à l’article R141-19 du
Code de l’Environnement, d’adresser, chaque année, par acheminement postal ou par voie électronique,
au Préfet de la Région Provence, Alpes Côte d’Azur, Préfet des Bouches du Rhône, un dossier
conforme, en tous points, à l’article 3 de l’arrêté précité,comprenant notamment son rapport moral
d’activité, son bilan financier, les comptes de résultats et leurs annexes, s’il y a lieu.

Article 4

Celle-ci peut s’exposer à l’abrogation de son agrément dansles conditions prévues par l’article R141-
20 du Code de l’Environnement, si elle n’en respecte pas l’obligation mentionnée à l’article R141-19
de ce même code ou si elle ne remplit plus, à l’examen de son dossier, l’une des conditions de
recevabilité ayant motivé la délivrance de l’agrément ou encore, si elle exerce son activité statutaire
dans un cadre territorial plus limité que celui pour lequel elle est agréée.
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Article 5

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

La Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement , 

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cet acte administratif est notifié au Président de l’Association, qui en est bénéficiaire, et adressé aux
Greffes des Tribunaux de Grande Instance d’Aix-en-Provence, de Marseille, de Tarascon, ainsi qu’aux
greffes des tribunaux d’Instance d’Aix-en-Provence, de Martigues, de Salon de Provence, de Marseille,
d’Aubagne et de Tarascon et fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de l’État.

Fait à Marseille, le 06/06/2018

3/3

Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

SIGNE

Magali CHARBONNEAU

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2018-06-06-004 - Arrêté du 6 juin 2018 portant renouvellement de l'agrément de protection de l'environnement dans le
cadre départemental de l'association COLINEO 14



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2018-06-06-005

Arrêté du 6 juin 2018 portant renouvellement de l'agrément

de protection de l'environnement dans le cadre

départemental de l'association Ligue Défense des Alpilles

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2018-06-06-005 - Arrêté du 6 juin 2018 portant renouvellement de l'agrément de protection de l'environnement dans le
cadre départemental de l'association Ligue Défense des Alpilles 15



PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Préfecture
Secrétariat Général
Direction de la Citoyenneté de
la Légalité et de l’Environnement    
Bureau de l'Utilité Publique de la Concertation
et de l'Environnement                 
Mission Enquêtes Publiques & Environnement 
Affaire suivie par : Mme OLIVIERI
Tél. : 04.84.35.42.41 

Arrêté
portant renouvellement

de l’agrément de protection de l’environnement 
dans le cadre départemental 

de l'association Ligue de Défense des Alpilles (LDA)

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 141-1 et R. 141-2 à R. 141-20 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du 12
juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au titre de la protection de
l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la liste des documents à fournir
annuellement, notamment son article 2 ;

Vu la circulaire du 14 mai 2012 relative à l’agrément des associations au titre de la protection de
l’environnement et à la désignation d’associations agréées, organismes et fondations reconnues
d’utilité publique ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement
durable au sein de certaines instances (publiée au BulletinOfficiel du 10 juin 2012 du Ministère de
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie),

Vu la demande présentée à la préfecture des Bouches du Rhône,par l’association LDA, déclarée
conformément à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, dont le siège
social est situé à la Maison des associations – 79 cours H. Bellon – 13990 FONTVIEILLE, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’agrément au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement
dans le cadre départemental ;

Vu l’avis de la directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 22 septembre 2017 et complété le 20 octobre 2017 ;

Vu les pièces produites conformément à l’article R141-17-1 du Code de l’environnement ;

Considérant que l’association LDA remplit les conditions prévues à l’article R. 141-2 du code de
l’environnement, en ce que par son objet statutaire elle participe à la protection, à la gestion durable de
l’environnement ainsi qu’à des actions de formation, de promotion et d’éducation à l’environnement ;

Considérant que cet objet correspond aux domaines de protection de la nature et de gestion des
patrimoines naturels, énumérés à l’article L. 141-1 du code de l’environnement ;
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Considérant que c’est à titre principal que l’association LDA œuvre pour la protection de
l’environnement, qu’elle est constituée d’au moins 50 membres et qu’elle exerce son activité effective
sur au moins deux arrondissements dans les Bouches du Rhône;

Considérant que le nombre de ses membres et leur répartitionsont suffisants eu égard au cadre
départemental pour lequel elle sollicite l’agrément et queson activité porte sur l’ensemble de ce
territoire ;

Considérant que le fonctionnement de l’association est conforme à ses statuts et qu’il satisfait aux
conditions de garanties de régularité en matière financière et comptable ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

Arrête

Article 1

L’agrément d’association de protection de l’environnement dans le cadre départemental de l’association
LDA, dont le siège social est situé à la Maison des associations – 79 cours H. Bellon – 13990
FONTVIEILLE est renouvelé au titre de l’article L 141-1 du Code de l’Environnement.

Article 2

Cette décision de renouvellement d’agrément est accordée pour une durée limitée à cinq ans et prendra
effet à compter de la date de sa signature ; son renouvellement, en application de l’article R141-17-2 du
Code de l’Environnement, devra être sollicité six mois au moins avant la date à laquelle viendra à
expiration sa validité.

Article 3

L’association agréée de protection de l’environnement esttenue, conformément à l’article R141-19 du
Code de l’Environnement, d’adresser, chaque année, par acheminement postal ou par voie électronique,
au Préfet de la Région Provence, Alpes Côte d’Azur, Préfet des Bouches du Rhône, un dossier
conforme, en tous points, à l’article 3 de l’arrêté précité,comprenant notamment son rapport moral
d’activité, son bilan financier, les comptes de résultats et leurs annexes, s’il y a lieu.

Article 4

Celle-ci peut s’exposer à l’abrogation de son agrément dansles conditions prévues par l’article R141-
20 du Code de l’Environnement, si elle n’en respecte pas l’obligation mentionnée à l’article R141-19
de ce même code ou si elle ne remplit plus, à l’examen de son dossier, l’une des conditions de
recevabilité ayant motivé la délivrance de l’agrément ou encore, si elle exerce son activité statutaire
dans un cadre territorial plus limité que celui pour lequel elle est agréée.

2/3
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Article 5

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

La Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, 

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cet acte administratif est notifié au Président de l’Association, qui en est bénéficiaire, et adressé aux
Greffes des Tribunaux de Grande Instance d’Aix-en-Provence, de Marseille, de Tarascon, ainsi qu’aux
greffes des tribunaux d’Instance d’Aix-en-Provence, de Martigues, de Salon de Provence, de Marseille,
d’Aubagne et de Tarascon et fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de l’État.

Fait à Marseille, le 06/06/2018

3/3

Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale

SIGNE

Magali CHARBONNEAU
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0522 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
Coopérative le goût d'ici  35 avenue DE LA GRANDE BEGUDE   13270 VENELLES 
présentée par Madame Catherine HABAS ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame Catherine HABAS est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2018/0522.  
Cette autorisation ne concerne pas la caméra intérieure implantée sur une zone privative 
(réserve) laquelle, étant installée dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à 
autorisation conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la 
vidéoprotection. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame Catherine HABAS , 35 avenue DE LA GRANDE BEGUDE  13270 
VENELLES. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
Signé 

Carine LAURENT  
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Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0532 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé DELTA 
RECYCLAGE 14 rue DE VAUCANSON  13500 MARTIGUES présentée par Monsieur 
BERTRAND DELMAS  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 
2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur BERTRAND DELMAS est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0532. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
BERTRAND DELMAS, 14 rue DE VAUCANSON 13500 MARTIGUES. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
Signé 

Carine LAURENT  
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Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0545 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé CIFFREO 
BONA 8 allée THOMAS EDISON  ZI MARTIGUES SUD  13500 MARTIGUES présentée 
par Monsieur RENE BONA  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 
2018; 
 
 
 

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2018-05-18-099 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 26



 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur RENE BONA est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0545. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur RENE 
BONA, 2 rue DIDEROT 06003 NICE. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
Signé 

Carine LAURENT  
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Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0552 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SUPERMARCHE BARATO 34 boulevard FERDINAND DE LESSEPS  13003 
MARSEILLE 03ème présentée par Madame JOANA FALCAO  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 
2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Madame JOANA FALCAO est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0552. 
Cette autorisation ne concerne pas les 7 caméras intérieures implantées sur des zones privatives (dépôt, 
cuisine, chambre froide) lesquelles, étant installées dans des lieux non ouverts au public, ne sont pas 
soumises à autorisation conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la 
vidéoprotection.  
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame 
JOANA FALCAO, 51 rue DU CARREAU 69960 CORBAS. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
Signé 

Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Julie BAECHELEN 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0576 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LIGNE 
CLAIRE INSTITUT SAS 28 boulevard BAILLE  13006 MARS EILLE 06ème présentée 
par Madame CLAIRE CHATAIGNE ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 
avril 2018; 
 
 

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2018-05-18-103 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 32



 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame CLAIRE CHATAIGNE est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2018/0576. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame CLAIRE CHATAIGNE , 28 boulevard BAILLE 13006  MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 18 mai 2018 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation 

Le Chef du Bureau 
Signé 

Carine LAURENT  
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